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b) Si le déposant donne suite à l'invitation dans le délai prescrit, la demande

d'examen préliminaire international est considérée comme ayant été reçue à la date

effective du dépôt, pourvu que la demande d'examen préliminaire international,

telle que présentée, contienne au moins une élection et permette d'identifier la de-

mande internationale; sinon, la demande d'examen préliminaire international est

considérée comme ayant été reçue à la date de réception de-la correction par l'ad-

ministration chargée de l'examen préliminaire international.

c) Si le déposant ne donne pas suite à l'invitation dans le délai prescrit, la de-

mande d'examen préliminaire international est considérée comme n'ayant pas été

présentée.

d) Si l'irrégularité est constatée par le Bureau international, ce dernier attire

l'attention de l'administration chargée de l'examen préliminaire international sur

cette irrégularité; cette administration procède alors de la manière prévue aux ali-

néas a) à c).

60.2 Irrégularités dans des élections ultérieures

a) Si l'élection ultérieure ne remplit pas les conditions spécifiées à la règle 56, le

Bureau international invite le déposant à corriger les irrégularités dans un délai

d'un mois à compter de la date de cette invitation.

b) Si le déposant donne suite à l'invitation dans le délai prescrit, l'élection ulté-

rieure est considérée comme ayant été reçue à la date effective du dépôt, pourvu

que l'élection ultérieure, telle que présentée, contienne au moins une élection et

permette d'identifier la demande internationale; sinon, l'élection ultérieure est

considérée comme ayant été reçue à la date de réception de la correction par le Bu-

reau international.

c) Si le déposant ne donne pas suite à l'invitation dans le délai prescrit, l'élec-

tion ultérieure est considérée comme n'ayant pas été présentée.

Rëgle 61

Notification de la demande d'examen préliminaire international
et des élections

61.1 Notfications au Bureau international, au déposant et à l'administration chargée

de l'examen préliminaire international

a) L'administration chargée de l'examen préliminaire international indique sur

la demande d'examen préliminaire international la date de réception ou, si la rè-

gle 60.1 .b) est applicable, la date visée dans cette disposition. Elle adresse à bref dé-

lai la demande d'examen préliminaire international au Bureau international. Elle

établit une copie et la conserve dans ses dossiers.

b) L'administration chargée de l'examen préliminaire international informe par

écrit, à bref délai, le déposant de la date de réception de la demande d'examen pré-

liminaire international. Lorsque cette demande est considérée, conformément aux

règles 54.4.a), 57.4.c), 582.c) ou 60.1.c), comme n'ayant pas été présentée ou


